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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, 11M0 (1881.)

DE L'ETAT ACTUEL DE NOTBE ARTILLERIE

Resume d'une Conference faite par M. le colonel Bleuler ä la societe zuri-
choise des officiers d'artillerie, le 14 novembre 1880.

Les cinq annöes qui se sont öcoulees depuis la mise en vigueur de
notre nouvelle Organisation militaire, nous permettent d'appröcier
l'influence qu'elle a exercee sur notre armöe. II ne semblera donc pas hors
de propos d'examiner avec un soin tout particulier le döveloppement
qu'a pris notre artillerie sous le nouveau rögime. Nous nous oecuperons
d'abord de sa division et de son Organisation, ensuite de son instruction,
et enfin de son öquipement et de son matöriel.

Gräce ä la nouvelle Organisation, la force de l'artillerie a ötö notablement

augmentee et nous sommes arrivös ä la proportion d'ä peu prös
3 7« pieces de campagne pour 1000 hommes d'infanterie et de cavalerie
d'ölite. C'est lä, il est vrai, la limite de ce que peut faire le pays, puisque,
au cas d'une mobilisation, les chevaux necessaires ne pourraient ötre
fournis qu'ä grand peine et que toute augmentation öpuiserait nos
ressources financieres. Les dispositions pour le remplacement des munitions
et leur repartition aux differents corps de troupes sont prises, au moyen
des colonnes de parc, avec une exactitude que, möme en temps de paix,
nos voisins ne parviennent pas toujours ä egaler. Les colonnes mobiles,
chargees du transport de ce qui est necessaire aux differents besoins de

l'armöe, sont formöes ögalement d'une fagon tres-complete par le train
d'armöe. Quelle que soit la satisfaction avec laquelle nous constatons ce
fait, nous n'en estimons pas moins que dans le cas oül'on restreindrait
encore les ressources dont nous pouvons disposer, c'est sur ces
dispositions, de valeur au fond secondaire, que devrait porter toute diminution

plutöt que d'affaiblir en rien ce qui doit ötre consacrö ä la force et
au developpement de l'artillerie de combat.

En ce qui concerne la division tactique de l'artillerie, la röunion de
deux batteries en un regiment a ötö fort critiquöe, par des plumes plus
ou moins compötentes ; mais les expöriences qui ont ötö faites dans les

manceuvres de troupes ont montre combien cette Organisation est
conforme aux circonstances dans lesquelles nous nous trouvons. En effet,
le rögiment d'artillerie est devenu ainsi, en quelque sorte, unitö tactique
sous la conduite du chef de regiment. Celui-ci a ä s'oecuper des pro-
blemes tactiques : choix des positions, determination du but, etc., tandis

que le chef de batterie surveille la justesse du tir et l'exactitude de
la manceuvre. D'ailleurs cette repartition du travail, qui a donnö de fort
bons resultats dans le dernier rassemblement de troupes, röpond mieux
au principe de Putilisation en masse de Partillerie dans le combat.

L'augmentation de notre artillerie de monlagne, munie depuis 1877
de pieces nouvelles, est activement poursuivie, surtout de la part de la



— 354 —

VIII* division d'armöe qui est destinee ä la guerre de montagne. On peut
se demander si l'organisation de batteries de montagne de 4 pieces
seulement ne rendrait pas plus de service que les batteries actuelles. Dans
un terrain resserre ce nombre röduit de piöces serait beaucoup plus
facile ä placer. On a propose de doter les Grisons et le Valais chacun
d'une batterie de landwehr, de fagon ä ce que ces deux cantons eussent
l'un et l'autre deux batteries de 4 pieces. Les cantons primitifs et le canton

du Tessin devraient fournir chacun une nouvelle batterie de 4 pieces.
La nouvelle Organisation a apporte un important aecroissement au

personnel de l'artillerie de position. Celle-ci doit en effet servir aussi
bien pour la guerre de place que pour le renforcement des positions
dans les Operations de l'armöe active. Ce qui nous manque encore c'est
une meilleure division tactique de cette arme ; cette question devra ötre
mise ä l'ötude en möme temps que celle de l'armement D'un autre cötö
la fusion d'une partie de Partillerie de position avec des troupes du
genie pour en former une sorte d'artillerie de forteresse est une
question tres discutee dans les cercles militaires des Etats voisins et qui
se posera egalement chez nous ä propos de la garnison et de Parmement
des ouvrages de fortification territoriale projetes.

Dans la partie administrative de notre Organisation, nous signalerons
d'abord comme une circonstance fächeuse le dualisme qui subsiste
encore entre la Confödöration et les cantons. L'idee d'une armöe unifiöe
föderale, teile que l'avait coneue le lögislateur de la nouvelle Organisation,

ayant ötö rejetee par le peuple, la nouvelle Constitution n'a ete
aeeeptöe que gräce ä un compromis et il a fallu tenir compte, au
militaire, des interets et des droits souverains cantonaux. Le droit des

cantons de disposer librement de leurs corps de treupes a ötö, il est
vrai, aboli et ils ont conserve les seuls emplois administratifs. Cependant,

excepte en temps de service, Padministration et le soin des troupes
qui leur sont subordonnees, sont encore complötement enleves aux
officiers supörieurs, tels que les commandants de brigades et de rögiments.
La surveillance meme de leurs troupes leur est rendue difficile, et pourtant,

dans differents cantons, la vraie intelligence des besoins de

l'artillerie, l'interet pour Parme, ou tout au moins les rapports nöcessaires
avec les autorites federales fönt souvent defaut chez les personnes chargöes

de cette administration. Ce n'est que lorsque les emplois cantonaux
sont confies ä des officiers superieurs d'artillerie, repartis eux memes
dans l'armöe, que les fächeuses consöquences de ce dualisme peuvent
etre evitöes. A ce point de vue, la conservation des anciens commandements

d'artillerie cantonaux eüt ötö fort desirable. Ce qui serait encore
mieux, c'est que toute l'administration militaire füt centralisee.

Remarquons d'abord, ä propos de l'instruction de notre artillerie que,
döjä sous l'ancienne Organisation militaire, l'instruction ötait uniforme

pour toute l'artillerie suisse et se trouvait entre les mains de la
Confödöration. La nouvelle loi a remis ä la Confedöration l'instruction de

toute l'armöe ce qui, pour l'infanterie, en sa qualite d'arme principale,
a eu une grande portee et a döjä, depuis cinq ans, produit de bons
rösultats. D'un autre cötö, gräce ä cette augmentation de charges pour la
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Confödöration et gräce aux efforts que l'on a fait pour mettre l'infanterie,
dont l'instruction ötait quelque peu arriöree, au niveau des autres armes,
il a fallu viser, dans les budgets reserves aux armes speciales, ä la plus
grande economie. C'est ainsi que le budget de l'artillerie, qui ötait
autrefois favorise autant que possible par la Conföderation, a ötö fort
diminue sous le nouveau regime. II faut maintenant qu'avec moins de
ressources cette arme s'efforce par un travail d'autant plus intense de
maintenir la röputation qu'elle a su se faire. La'prolongation du temps
d'instruction dans les ecoles de recrues et dans les cours de röpetition
a du reste permis ä Partillerie d'eviter un pas en arriere. Elle est ainsi
en etat de satisfaire ä ce qu'on exige d'elle. A l'öcole de recrues, le
soldat doit ötudier les differentes parties de son service et dans les cours
de röpetition, qui sont le complöment des öcoles de recrues, il a ä

perfectionner son instruction d'artilleur. C'est ä quoi servira surtout la
methode indiquöe par la loi d'un service successif par batterie,
rögiment, brigade et division. Malheureusement la qualite des recrues a
sensiblement diminue ces derniöres. annees gräce aux recrutemerits de
Pinfanterie. Celle ci, en effet, a besoin, pour complöter ses cadres, d'un
contingent important d'ölöments intelligents, qui, sous l'ancien rögime,
auraient ötö versös dans l'artillerie. L'intöröt du progres general de
notre armöe nous defend toute plainte ä ce sujet, bien que la
nomination des officiers et sous-officiers d'artillerie ait ötö rendue beaucoup
plus difficile. Par contre nous devons relever comme un fait tres fächeux
que la sevöritö des reglements sur l'aptitude au service militaire nous
enleve un grand nombre de jeunes gens tout ä fait capables de devenir
officiers, leur Constitution physique ne repondit-elle möme pas ä tout
ce qu'on peut exiger du simple soldat. Combien de nos anciens
officiers, aujourd'hui l'honneur de notre armöe, ne satisferaient pas aux
reglemenls actuels sur l'aptitude au service Et cependant ne remplis-
sent-ils pas d'une maniere fort distinguöe leur devoir d'officiers? II
faudrait certainement, sur ce point, apporter une modifieation au röglement

actuellement en vigueur.
Les manceuvres d'armes combinöes, introduites depuis quelques annöes

chez nous, sont une innovation dont le besoin se faisait vivement sentir
au point de vue de l'instruction. L'artillerie trouve ainsi l'occasion de
faire connaissance avec la maniere de combattre des autres armes et de
s'exercer rögulierement avec elles dans une commune action tactique.
On pourrait, ä la verite, souhaiter parfois, dans l'organisation de ces

manoeuvres, une marche un peu mieux döterminöe et, dans leur exöcution,

le maintien d'un plan plus strict. II ne faut pas d'ailleurs s'ötonner
outre mesure de ce qu'elles aient mis au jour plusieurs defauts dans la
conduite des troupes : On y a souvent reprochö aux officiers d'artillerie
de trop s'inquiöter de leur propre arme et de ne pas assez tenir compte
de l'action combinöe avec les autres troupes. Quand meme, dans bien
des cas, ce reproche serait fondö, on peut se demander si, d'autre
part, l'emploi veritable de l'artillerie dans le combat a toujours ötö
bien compris par les chefs des autres armes. En tout cas il ressort de
ce fait que les manceuvres d'armes combinöes sont une condition essen-
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tielle du döveloppement et de l'instruction de tous ceux qui y prennent
part et principalement des chefs des grands corps de troupe.
Malheureusement la plupart de nos places d'exercice offrent peu d'occasions
de mettre en rapport les differentes armes. C'est lä une circonstance des

plus fächeuses, puisqu'une action combinee reguliere de toutes les
armes ne peut ötre obtenue que par une intime connaissance reeiproque.
Nos places d'armes sont trop nombreuses et trop petites. Le döveloppement

spöcial de l'artillerie souffre beaucoup de leur peu d'etendue. Une
manoeuvre de regiment reglementaire, comme il en faudrait de plus en
plus exercer, n'est possible que sur une seule d'entre elles. Pour Partillerie

de position ögalement, le manque de lignes de tir etendues se fait
vivement sentir. L'instruction de cette artillerie a fort avance ces
dernieres annees, mais ä quoi sert l'instruction la plus soignee du personnel,

quand ce sont les armes et la possibilite d'en faire usage qui fönt
döfaut!

On a heureusement reconnu que les questions A'öquipement et d'uni-
formes sont d'importance secondaire, et on ne s'arröte pas ä imaginer
ou ä demander des changements aux ordonnances actuelles.
Malheureusement, il n'y a dans l'armement aucun progres ä constater. Les
Chambres föderales n'ont point encore aecorde le credit necessaire pour
la fourniture de nouvelles pieces de position dont il devient de plus en

plus impossible de se passer. Au Conseil national, la commission d'examen

n'a pas möme emis le voeu que cette röclamation füt promptement
mise ä l'ordre du jour. Et cependant, depuis Pacquisition des pieces
d'essais, d'autres armöes ont introduit des ameliorations dans leurs
bouches ä feu, si bien que, möme avec l'introduction immödiate d'un
nouveau materiel, nous serions döjä depassös.

Avec un tel principe, les sciences techniques militaires progressant
sans cesse, on peut tout remettre ä la fin des temps. Le nouvel armement

de l'artillerie de position devrait ötre d'autant plus vite entrepris
que la Solution de la question des fortifications avec laquelle on cherche
ä nous consoler est encore dans un lointain fort nöbuleux.

Pour l'artillerie de campagne, le besoin d'un nouvel armement se fait
aussi vivement sentir. Le 10 cm., introduit en 1867, et le 8 cm., construit

en 1871, sont tous deux bien surpasses par les nouvelles pieces des
Etats voisins et ne peuvent plus lutter avec celles-ci ni pour la tension
de la trajectoire, ni pour la precision du tir. Cependant Pötat des
finances federales nous force ä cöder devant les exigences de Partillerie
de position. Nous devons nous contenter de remplacer les pieces de 8

cm. mises peu ä peu hors d'usage, par une nouvelle piece de campagne
de meme calibre capable de supporter de plus fortes charges et tout
ä fait ä la hauteur des exigences modernes. On a choisi pour cela un
canon d'aeier de 8,4 cm., construit chez Krupp, ä Essen. Jusqu'ä
prösent il a ötö introduit chez nous environ 40 de ces bouches ä feu.
La tendance actuelle est de döbarrasser Partillerie de campagne des
lourds canons de 10 cm., et de donner aux anciennes batteries de 10 cm.
les nouvelles pieces Krupp de 8 cm. L'artillerie de landwehr recevrait
Je 10 cm. D'ailleurs, dans les dernieres manoeuvres, il a ötö reconnu
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que ce calibre est trop lourd et trop difficile ä manier pour pouvoir
servir dans toutes les circonstances comme canon de campagne. Quant
aux batteries de 8 cm., la question de savoir s'il faut adopter des piöces
de bronze ou d'aeier n'est pas encore resolue. Pour le moment, on
continue les essais de construetion en bronze comprimö. En tout cas, un
pas en avant est aussi de toute nöcessitö pour l'armement de Partillerie
de campagne.

En rösumant rapidement toutes les experiences faites depuis
l'introduction de la nouvelle Organisation militaire nous arrivons, pour
l'artillerie, ä ce rösultat, que, les ressources du pays ötant pour nous plus
restreintes que sous l'ancien rögime, notre activitö comme officiers doit
etre d'autant plus grande, afin que l'artillerie suisse conserve son
ancienne röputation et que les grands sacrifices qu'exige notre ötat militaire

ne soient pas faits en vain.

(Schweizerische Zeitschrift für Artillerie und Genie.)
Traduit par Th. C, lor lieut. d'art.

Deux nouvelles pieces de position Krupp.
Des expöriences fort intöressantes et destinöes ä avoir le plus grand

retentissement ont ötö executees par l'usine Krupp, dans les derniers
mois de l'annöe 1880, avec deux nouveaux canons de siege.

Ces expöriences avaient deux buts principaux :

1° Etant donnees deux pieces de calibres differents mais de poids ä

peu pres egal, tirant avec une meme charge des projectiles de meme
poids, examiner si l'avantage est en faveur du plus grand ou du plus
petit des calibres.

2° Determiner les qualites balistiques de projectiles de meme poids,
ayant ä la bouche de la piece la möme force vive (par consequent des
vitesses initiales egales), mais prösentant sous le rapport du poids par
unitö de section une difförence tres considerable.

I. Materiel.
1. Bouches a feu. Le tableau suivant donne quelques renseignements

numeriques sur les deux bouches ä feu employöes. II faut remarquer
que le canon de 10,5 cm. a ötö construit d'apres les indications fournies
ä l'usine Krupp, il y a environ deux ans, par notre commission d'artillerie.

C'est le lieutenant-colonel Fornerod qui avait insistö alors pour
qu'on exigeät de ce calibre un rendement aussi considerable. On verra
qae les experiences lui ont donnö raison.
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